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Barbara JURAMIE                                                                                  Nice le 02 /06/2023 : 

Commissaire Enquêteur 

06100 NICE 

                                                                    n°2.1.2023/68  Arrêté  mairie du 14/03/2023 
          
 

 

 

 

OBJET : Enquête d’utilité publique relative au projet d’extension du camping Saint louis de La 

Roquette Sur Siagne 

 

REFERENCE : Désignation du Commissaire Enquêteur en date du 21/02/2023 par Mme la 

Présidente du Tribunal Administratif de Nice. 

 
                                            ---------------------------0-------------------------------- 

 

I   AVIS MOTIVE 
 

Nous remettons ainsi qu’il est précisé à l’article 9 de l’arrêté de la mairie  de la Roquette Sur 

Siagne, nos conclusions motivées avec avis final dans une présentation séparée de notre rapport 

d’enquête publique. 

 

 

 1.1Concernant  l’impact sur l’environnement 

Nous approuvons : 

o les mesures prises pour réduire les différents impacts sur la faune nocturne dans le 

respect  de l’objectif écologique du SRCE, avec Le choix d’un éclairage vers le bas et 

solaire prévu dans les allées 

o  la volonté de réduire  la consommation d’électricité  avec la prévision d’installation de 

panneaux solaires. 

o L’adoption du Label Clef verte pour rester dans une bonne démarche 

environnementale et un tourisme durable 

 

 

 Cependant nous avons lu avec intérêt, à travers l’analyse du dossier, que «  l’objectif 

environnemental dans la réalisation du projet doit être de prendre en compte les objectifs de 

conservation et de remise en état des continuités écologiques. Le secteur de St Louis comprend 

un objectif de remise en état optimale de la trame verte relative au boisement constituant un 

réservoir de biodiversité », Or, 

-Nous avons eu connaissance par le public d’un incident qui a eu lieu dans le passé lors d’un 

rejet provoqué par l’activité du camping dans  les eaux de la commune. Lorsque nous nous 

sommes renseignée auprès de la mairie  à ce sujet, il nous a été indiqué que cet incident ne s’était 

jamais renouvelé depuis. Nous restons perplexe à l’idée que ce type d’accident pourrait se 

reproduire à nouveau  et  demandons au porteur du projet de rester vigilant sur la gestion 

quotidienne dans  l’exploitation de son camping, et sur la qualité de la formation  et de la 

prévention à entretenir auprès de son personnel exploitant. 
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 C’est pourquoi nous recommandons  au maître d’Ouvrage  de veiller au respect du  plan de 

gestion du SDAGE  Rhône-méditerranée qui est de préserver  au maximum la qualité de toutes 

(superficielles et souterraines)  les eaux  et de son milieu aquatique. 

  

-Pour ce qui est de la ressource en eau, le public s’est manifesté à ce sujet en évoquant les 

risques de manque d’eau sur la commune suite à de fortes consommations :   Observation de 

Mme JABER «  les travaux se poursuivent notamment avec la plantation d’arbustes et de haies. 

Ceux-ci sont très longuement arrosés, ce qui génère une consommation d’eau extrêmement 

importante ». 

Nous rappelons que la gestion des besoins en eau est gérée par le bureau d’étude compétent  

attaché à la mairie de la commune de La Roquette Sur Siagne en tenant compte des prescriptions 

règlementaires qui s’appliquent comme le PLU, et une ouverture à l’urbanisation souhaitée par la 

commune doit traiter en amont l’équilibre de la ressource en eau. 

Cependant,  à la lecture du dossier de l’étude environnementale, il ressort que des mesures 

complémentaires sont à mettre en œuvre comme  « l’amélioration de la gestion quantitative  de 

la ressource en eau »  car sur la carte graphique des mesures à prendre à ce sujet (cf page 81) et 

qui illustre les orientations fixées par le programme des mesure du SDAGE,  la Roquette Sur 

Siagne fait partie des communes concernées.   

Nous recommandons donc au porteur du projet  de rester attentif à cette mesure importante à 

prendre en compte et de se rapprocher du service compétent de la mairie  pour mettre en place 

les moyens adéquats de préservation de la ressource en eau au travers d’un règlement intérieur 

pour son personnel et sa clientèle. 

 

 

- Par ailleurs, il est désolant de constater la disparition de la peupleraie pour cause  de 

catastrophe naturelle et  de risque de chute d’arbre comme l’a expliqué le porteur du projet. 

Non seulement l’impact visuel des modes de logements  sera accentué, mais il ne sera également 

plus limité par la végétation qui a disparu  à cet endroit. Dans l’étude environnementale il est 

noté : 

« dans la partie exploitable, pour la création d’emplacements, aucun arbre (ni dans la 

peupleraie, ni dans l’oliveraie, ni dans les boisements mixtes  en bordure) ne seront abattus, ils 

participeront à l’ombrage des emplacements ».puis : «  En n’abattant aucun arbre  des 

boisements mixtes en limite Sud et en poursuivant cette frange par la plantation de hautes haies 

la vue du camping depuis l’avenue de la république est totalement limité. » 

La coupe des arbres dans la peupleraie ne respecte pas cet objectif de l’aménagement paysager  

et augmente l’impact visuel.   

Afin de rester cohérent avec le cadre des objectifs à tenir à travers  l’étude  d’impact, et ayant lu 

dans l’étude d’impact (cf page 103) :« quelques arbres menacent de tomber », il n’est plus 

possible de revenir sur ce sujet les peupliers ayant été abattus pour éloigner ce danger.  

 

Cependant, il est relevé dans l’étude d’impact que ce type d’habitat protégé est classé  par 

l’étude dans « enjeu très fort » et cet habitat est considéré comme un patrimoine naturel à 

protéger. De plus, des espèces de chiroptères ont été identifiées sur le périmètre du projet  et la 

peupleraie sert de point de repère pour le transit et la migration de ces espèces. Il est noté dans 

l’étude de la faune que l’enjeu de la sauvegarde des chiroptères est très fort. De nombreux 

oiseaux protégés sont également repérés dans la carte de répartition des oiseaux (cf page 

120).Dans la hiérarchisation des enjeux,  l’enjeu « très fort » indique qu’il y a une contrainte très 

forte pour l’implantation du projet, voire que le projet sera irréalisable  du fait de l’emprise du 

projet sur les zones très sensibles.  La carte de la hiérarchisation des enjeux en page 125 indique 

très clairement les zones à enjeux très fort. 
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Nous recommandons au Maître d’Ouvrage de porter une attention particulière à cet endroit de 

l’ancienne peupleraie disparue, en replantant des essences d’arbres compatibles avec le 

caractère des lieux afin de conserver ou favoriser les espèces repérées ou à venir 

 

 

 

 1.2 Concernant la phase  chantier : 

Nous prenons acte de la stratégie mise en place  par les intervenants dans l’étude  qui est de 

délimiter par quatre secteurs l’intervention à réaliser pour  s’adapter  à l’environnement du 

projet. 

La période choisie pour les travaux  (septembre/octobre)  a donc bien été déterminée en fonction 

de la faune et de la flore pour protéger les cycles de reproduction, d’habitats naturels et de 

migration. 

 

La phase des travaux  pouvant induire : 

- des émissions de bruit. 

-des rejets polluant les eaux de ruissellement 

-une pollution de l’air par l’émission de poussières et de gaz d’échappement 

-des gênes de champs électromagnétiques 

 

Il est conclu à travers l’étude d’impact  au niveau des incidences sur le milieu environnant: 

-« les travaux se dérouleront en période diurne  de septembre à décembre, hors fréquentation du 

camping et suffisamment éloignés des habitations autour » 

- «  aucun risque sanitaire vis-à-vis des rejets potentiels du projet dans les eaux. » 

-« Peu de risque sanitaires sont à prévoir sur les rejets atmosphériques-le trafic lié à l’accès au 

site de la période estivale constituera un impact faible voire négligeable à l’échelle du bassin de 

la Siagne et de ses infrastructures routières ».  

- « le projet ne génère aucune pollution de ce type car aucun champ électromagnétique repéré 

sur le secteur »  

 

Le commissaire Enquêteur prend acte que la période de travaux choisie par le Maître de 

l’Ouvrage respecte les conditions nécessaires pour la sauvegarde de la biodiversité.   

 

 1.3 Au sujet de la clôture : 
 

Il est défini dans l’étude que «  l’ensemble de la propriété du camping conservera sa clôture à 

grande maille existante ». 

Le public s’est manifesté pour signaler des manquements dans la construction de la clôture tout 

autour de la propriété, ce qui fragilise la délimitation des espaces du camping et de son 

voisinage. 

Nous alertons le maître d’ouvrage à ce sujet, et recommandons de porter une attention 

particulière sur les moyens techniques à mettre en œuvre conformément au PLU de la 

commune et dans le respect de l’étude environnemental. 

 

 1.4  Sur le plan économique de la commune : 

La création de postes supplémentaires  au niveau de l’emploi est positive en permettant de 

participer  de façon dynamique à l’activité  économique  et touristique de la Roquette S/Siagne.  

De plus, le projet propose un tourisme vert   sur la commune avec des emplacements de camping 

(tentes, etc..) sans aucune construction et un espace dédié à quelques animaux. Ce type 

d’aménagement qui rappelle le principe de la ferme constitue  une attraction supplémentaire pour  

la région  et participe à la biodiversité dans un contexte urbain.  L’étude d’impact met d’ailleurs 

en avant  le projet d’extension du camping qui rentre dans la demande de l’offre hôtelière de 
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plein air dans la commune,  et plus particulièrement  dans l’hébergement de camping à caractère 

familial  plus adapté à la commune de la Roquette Sur Siagne, mais  cependant fortement 

concurrencée par l’offre hôtelière du pays de Grasse  et de Cannes.  

 

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse de la mairie de la Roquette Sur Siagne à 

ce sujet, et souligne la nécessité de pouvoir offrir ce type d’hébergement dans les Alpes 

maritimes proche de la nature pour sauvegarder un bon compromis entre développement 

économique et respect de l’environnement. 

 

 1.5 Concernant  l’impact sonore : 

L’enjeu  concernant la circulation des véhicules  dans l’étude d’impact a été considéré comme 

faible  au sein du périmètre d’étude car les routes secondaires ne supportent pas de forts trafics, 

mais les nuisances sonores, selon le porteur du projet, se trouvent surtout au niveau du trafic 

routier  sur la route départementale D9 de la commune qui dessert le camping. L’environnement 

sonore  autour du camping Saint Louis est donc particulièrement défavorable.  

 

Cependant nous approuvons les efforts du maître d’ouvrage pour imposer à travers un règlement  

un horaire d’entrée et de sortie du camping, l’obligation d’entrer à l’intérieur du camping pour 

effectuer les livraisons, et la mise en place d’un poste d’agent de sécurité pour faire respecter la 

tranquillité des résidents et du voisinage. 

Pour nous être rendue sur place nous n’avons pas constaté de nuisance sonore particulière mais 

nous comprenons que le camping se situe dans un contexte urbain à proximité d’une 

départementale qui dessert plusieurs quartiers, et il est donc normal au quotidien de supporter le 

bruit des véhicules qui passent et de conclure que le camping se situe dans un environnement 

bruyant. 

Une étude d’impact des nuisances sonores à la demande du maître de l’ouvrage a été réalisée par 

un bureau d’étude spécialisé et rapporte l’installation d’un système de limitation sur la 

sonorisation avec  « scellés électroniques empêchant toute manipulation du dispositif. ». 

Nous  approuvons ce type de précaution et prenons acte de  la pose d’un limiteur de son 

conforme aux normes en vigueur, et qui permet de prévenir des soirées qui pourraient s’avérer 

bruyantes. Pour avoir questionné la gendarmerie à ce sujet, en effet nous soulignons qu’il n’a pas 

été rapporté de tapage nocturne ou de procès-verbal concernant une plainte à ce sujet.  

 
 

 1.6 Concernant le plan règlementaire : 

Le périmètre de l’extension contient une partie en zone N qui n’autorise pas les constructions, or 

nous avons pu constater  en allant sur les lieux  qu’un bâtiment existe déjà à cet endroit et qu’il 

se trouve dans la partie du projet d’extension du camping, objet de l’enquête publique.  Après 

nous être rapprochée de la mairie à ce sujet afin d’obtenir de plus amples renseignements, le 

service urbanisme nous a indiqué que ce bâtiment existait déjà avant la demande d’enquête 

publique,  mais qu’il n’a pas fait l’objet d’un  permis régularisé. (cf voir réponse à notre procès- 

verbal de synthèse  du porteur du projet et de la commune à ce sujet). 

 

Le commissaire enquêteur prend acte de la position de la mairie à ce sujet. 

 

 1.7 Concernant les  deux demandes de dérogation de destruction des espèces : 

L’étude d’impact dans son dossier fait état de demandes de dérogation d’espèces protégées, 

(s'agissant de stations de flore ne pouvant pas être préservé, et un cortège de chiroptères, 

d’avifaune, d’amphibiens et de reptiles étant présent à certaines périodes), qui seraient 

demandées par le porteur du projet. L’étude d’impact énonce dans son chapitre des Incidences en 

phase d’exploitation : « un dossier  de dérogation de destruction d’espèces protégées 

(faunistiques et floristiques) devra être réalisé et précisé les modalités de mesures 
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compensatoires sur espèces qui n’auront pas pu être préservées malgré les mesures d’évitement 

et de réduction mises en œuvre. ». 

 Après avoir interrogé les services de l’Etat à ce sujet, la DREAL  nous a confirmé, dans  sa 

réponse par courriel en date  du 25 mai 2023,  n’avoir rien reçu à ce jour de la part du 

pétitionnaire. Il semblerait donc que les demandes de dérogations n’ont toujours pas été requises 

auprès du Conseil National de la Protection de la Nature, pour avis scientifique, après clôture de 

l’enquête publique, 

or une autorisation préfectorale est nécessaire avant tous travaux  dès qu’il y a un impact sur les 

espèces floristiques ou faunistiques protégées, sinon cela témoigne du non-respect  de 

l’engagement du maître d’Ouvrage par rapport à l’étude d’impact. 

Nous demandons au maître d’ouvrage de se rapprocher du service de police préfectorale pour 

régulariser sa situation, nous étant aperçue, pour être venue sur place dans le cadre de l’enquête 

publique, que des travaux d’aménagement sur la végétation et des arrivées d'eau pour chaque 

emplacement  avaient été entrepris depuis l’accord du permis d’aménager obtenu en octobre 

2022 (lequel a ensuite été retiré pour vice de procédure à la demande du contrôle de la légalité). 

En effet, il a été expliqué par le maître de l’ouvrage que des arbres de la peupleraie ont été 

abattus car certains sont tombés ou menaçaient de tomber suite aux tempêtes et au mauvais état 

des peupliers, (preuve à l'appui avec des commentaires et photos du porteur du projet dans ses 

observations en réponse à notre procès-verbal de synthèse).  

  

Dans le dossier de l'étude d'impact il est indiqué que: 

[ ce type d’habitat protégé est classé  par l’étude dans « enjeu très fort » et cet habitat est 

considéré comme un patrimoine naturel à protéger. De plus, des espèces de chiroptères ont été 

identifiées sur le périmètre du projet  et la peupleraie sert de point de repère pour le transit et la 

migration de ces espèces. Il est noté dans l’étude de la faune que l’enjeu de la sauvegarde des 

chiroptères est très fort. De nombreux oiseaux protégés sont également repérés dans la carte de 

répartition des oiseaux (cf page 120).Dans la hiérarchisation des enjeux,  l’enjeu « très fort » 

indique qu’il y a une contrainte très forte pour l’implantation du projet, voire que le projet sera 

irréalisable  du fait de l’emprise du projet sur les zones très sensibles.  La carte de la 

hiérarchisation des enjeux en page 125 indique très clairement les zones à enjeux très fort.] 

 

Il nous apparaît donc impératif, pour rester conforme avec la procédure et le code de 

l'environnement, que le porteur du projet doit recevoir ces dérogations de la préfecture après 

les avoir déposées au CNPN  pour obtenir un avis scientifique au préalable des travaux et de 

l’exploitation du domaine en ce qui concerne le projet d’extension. 
 

 

 1.8 : Concernant la mise en compatibilité avec les documents supra communaux : 

Pour avoir interrogé le service du SCOT OUEST qui prend en compte 28 communes dans 

lesquelles se trouve celle de la Roquette Sur Siagne, le camping St Louis fait partie des 

projets importants considérés comme projet de développement économique et touristique 

dans le périmètre d’intervention du SCOT Ouest.  Le syndicat mixte n’a pas identifié à la 

lecture du projet une incompatibilité avec le PADD et le  PLU qui règlemente la 

commune, et n’a pas repéré de boisement spécifique protégé sur le site de l’extension. 

 

Le Commissaire enquêteur prend acte de cette constatation. 

 

 1.9 : Concernant la collecte des déchets :  

L’étude d’impact  renseigne sur  la fréquence du ramassage des déchets ménagers qui est 

de deux fois par semaine, et  une fois par semaine pour la collecte sélective.  Le projet 

d’extension du camping  portant sur la création de 105 emplacements supplémentaires va, 

à notre avis,  non seulement  augmenter le volume des ordures ménagères, mais risque 
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également d’intensifier  la fréquence  à la haute saison de la collecte des déchets effectuée 

par le service responsable de cette tâche.   

Cette collecte qui s’effectue habituellement tôt le matin ou tard le soir  risque dans ce cas 

d’affecter encore plus le voisinage au niveau du bruit avec l’arrivée du véhicule de 

ramassage et la manutention  lors de la collecte au niveau des conteneurs et de la 

récupération du verre.  

C’est pourquoi afin de réduire l’impact sur l’environnement concernant la pollution 

atmosphérique et le bruit,  

 nous recommandons au porteur du projet de se rapprocher de la commune afin de 

voir avec la mairie et le service de collecte des déchets de la Communauté 

d’agglomération du pays de Grasse  quelles seraient les mesures de ramassage des 

déchets  les plus appropriées à prendre  en compte pour atténuer de façon significative 

la pollution sonore  lors du transport et de la manutention des conteneurs (ex :points 

collectifs de dépôts des déchets sur la commune directement transportés par le maître 

d’ouvrage, choix de véhicules hybrides silencieux(start and stop)et levages  électriques, 

etc…) 

Nous suggérons également la création d’une plateforme de compostage pour réduire la 

quantité de déchets et pouvoir les réutiliser directement sur les lieux, notamment l’espace 

dédié aux animaux et enrichir ainsi la terre. 

 

 1.10 : Concernant le mode d’accès au camping : 

Ayant eu connaissance d’un projet de giratoire aux abords du camping inscrit au plan du 

PLU de la commune comme emplacement réservé, et pour limiter l’impact sonore des 

entrées et sorties  et la pollution de la circulation automobile : 

Nous recommandons au porteur du projet de voir en partenariat  avec la commune  

quelles seraient les possibilités d’envisager  de développer  sur le plan des 

infrastructures des modes de circulation douces (allée piéton et pistes cyclables)  

 

En effet, à la lecture de l’étude d’impact du projet il est relevé en page 16 de l’étude la 

situation actuelle du contexte urbain  « Transports en commun très limités –

accroissement de  la motorisation des ménages si le réseau  de transport en commun ne 

se développe pas»  « transport  intercommunal –pas de modification du réseau existant ». 

Ces thèmes mériteraient d’être développés pour améliorer les déplacements et 

l’accessibilité au camping st Louis. 

 

 

------------------0----------------- 

 

 

 

II  CONCLUSIONS- AVIS FINAL 

 

 

L’enquête publique a été menée conformément à l’arrêté de la mairie de La Roquette Sur Siagne 

numéro N° 2.1.2023/68  du 14/03/2023. 

Le public  qui s’est manifesté avec des remarques tout à fait légitimes est identifié par huit 

voisins du camping St Louis soucieux de la tranquillité du voisinage avec l’activité d’un 

camping qui existe depuis 1977. Les réponses apportées par le maître de l’ouvrage nous 

apparaissent censées et très pertinentes par rapport aux enjeux environnementaux et socio-

économiques de la commune. Le porteur du projet s’est appliqué à répondre aux questions 

demandées dans notre procès-verbal de synthèse en nous apportant des éclaircissements 

techniques (notamment sur les mesures acoustiques, le choix des espèces végétales et les règles 
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de sécurité), et définissant précisément  leurs intentions  en faveur de la biodiversité à travers ce 

projet.  

 

La commune de La Roquette S/Siagne a également donné un avis  positif  très intéressant sur les 

retombées économiques dans sa commune. 

 

 

------------------0----------------- 

 

Vu  le périmètre d’étude qui se situe en dehors des servitudes d’utilité publiques 

 

Vu le périmètre d’étude qui se situe en dehors des périmètres de protection liés à l’alimentation 

en eau potable 

 

Vu le projet d’aménagement de l’extension du camping qui est compatible avec le PLU de la 

Roquette S/Siagne,  et après avoir vérifié auprès du syndicat mixte du SCOT Ouest que le projet 

s’inscrit bien en cohérence avec leurs objectifs,  ce projet d’extension s’inscrivant dans l’OAP 

inscrite au PLU au niveau du secteur concerné, il n’y a pas d’incompatibilité identifiée.  

 

Vu le projet d’extension qui respecte la règlementation au niveau des risques naturels, à savoir : 

- le risque feu de forêt : « le périmètre de l’étude se situe en zone bleue liée au risque incendie-le 

périmètre de projet se situe en grande partie  au sein  de la zone B2 zone d’aléa faible. »,  

-et le risque inondation  « les aménagements liés à l’extension du camping existant devront se 

trouver en dehors de la zone bleue  à risque modéré B1 » 

  

Vu que le périmètre  du projet du camping St Louis ne se trouve pas en  site Natura 2000, 

 

Vu la validation  du service du SDIS 06  sur l’accès et le fonctionnement du camping  en ce qui 

concerne la sécurité incendie 

 

 

  

 

 

Considérant  que le parti proposé dans le projet d’extension du camping est adapté aux 

contraintes environnementales des lieux avec : 

-le choix d’une implantation  des emplacements aménagés qui prend en compte le risque 

inondation et le risque feu de forêt 

-la volonté de ne pas réaliser de construction  pour conserver une qualité paysagère des lieux et 

respecter les continuités écologiques de la faune et de la flore existante 

-la réalisation d’une voirie qui prendra en compte la perméabilité des sols avec une réduction 

potentielle des nuisances sonores. 

 

Considérant  l’utilité publique de cette opération : 

- pour le développement économique  de la commune avec des propositions d’hébergements 

touristiques proches de la nature, 

-pour le développement d’un tourisme durable vert  au vu de la forte demande de ce type 

d’hébergement dans la région et dans le respect de l’environnement et de la biodiversité  

-pour favoriser et entretenir  l’ensemble des valeurs de  mixité sociale des populations et de toute 

catégorie socio-professionnelle. 
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Nous, Commissaire Enquêteur missionnée pour donner  son avis personnel sur l’enquête 

publique relative au projet d’extension du camping Saint louis de La Roquette Sur Siagne,  

 

Emettons :  

 

 
 

UN AVIS FAVORABLE 

 
 A L’EXTENSION DU CAMPING ST LOUIS  

SUR LA  COMMUNE DE LA ROQUETTE SUR SIAGNE 

AVEC / 

 

RESERVES 

 ET 

RECOMMANDATIONS 

 

 

 
Ainsi que de porter une attention particulière à tout ce qui a été énoncé dans notre avis plus 

haut  dans ce document et dans notre rapport.  

 

 Réserve 1 :Des dérogations concernant la flore et la faune ont été demandées au 

préalable des travaux (un dossier de demande de dérogation de destruction d’espèces protégées 

concernant ces deux domaines a été déposé auprès du CNPN (Conseil National de la Protection 

de la Nature)), un certain nombre de stations de flore ne pouvant pas être préservé, et un cortège 

de chiroptères, d’avifaune, d’amphibiens et de reptiles étant présent à certaines périodes, 

or ces dérogations ne sont pas arrivées dans le temps d’ouverture de l’enquête publique. 

Il est donc impératif de recevoir  avant tous travaux et exploitation de l’activité du camping 

dans le périmètre du projet d’extension, ces dérogations au préalable.  

 

 

 Réserve 2 : Mettre en conformité avec la commune de la Roquette Sur Siagne la 

construction existante implantée en zone N, et constatée lors de notre visite sur place sur les 

lieux du camping (voir réponse de la commune et du maître d’Ouvrage à ce sujet). 

 

 

 

 

------------------0----------------- 
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 Recommandation N°1 :  

Nous demandons au Maître d’Ouvrage de rester très attentif : 

-Sur le plan  de la sécurité du camping,  avec la mise en place aux endroits stratégiques pour la 

bonne information d’un balisage opérationnel et conforme au niveau des consignes de sécurité 

inondation et risque incendie (évacuation, points de rassemblement), dans l’objectif de sécuriser 

la clientèle et le personnel de l’établissement par le moyen d’un affichage lisible, rédigés avec de 

généreuses illustrations agrandies à gros caractères plutôt que des textes étirés en longueurs, 

-Au niveau d’une charte de bonne conduite à faire respecter par tous les utilisateurs, et 

concernant la limitation de la consommation en eau qui se fait de plus en plus rare, le respect du 

voisinage et de la faune au niveau du bruit à toute heure, les mesures de sécurité à adopter en 

matière de feu, ainsi que l’hygiène dans la réduction et le dépôt des ordures ménagères pour 

respecter  l’environnement, réduire l’impact sonore lors de la manutention des containers et 

faciliter la logistique de la gestion des déchets. 

 Une attitude écoresponsable du gestionnaire et des occupants du camping permettra ainsi de 

limiter les impacts sur l’environnement et participer à sa préservation (biodiversité, 

climatologie, etc…). 

 

 Recommandation N°2 :  

Suite à la réponse à notre procès-verbal de synthèse  de « la SARL Camping St Louis », 

« Concernant le mode d’occupation de ces 105 emplacements, il est prévu pour la saison 2023 

de n’y exploiter que des emplacements nus destinés à l’accueil de tentes, caravanes et camping-

cars…la législation permet actuellement l’implantation de véhicules terrestres habitables comme 

les RML sans formalité particulière ce qui pourrait éventuellement être entrepris dans 

l’évolution future de l’établissement et les souhaits de l’exploitant… ».  

 nous demandons au Porteur du projet de respecter son engagement de ne pas installer des RML 

(Résidences Mobiles de Loisirs)autres que des modules sanitaires nécessaires en tant 

qu’équipements sur la zone d’extension, ainsi qu’il en avait été convenu lors de nos discussions, 

et qui transparait également à travers toute l’étude environnementale, ces types d’hébergement 

n’étant pas précisément cités ni expliqués  dans l’étude d’impact,  car  depuis la disparition des 

peupliers,  l’impact visuel à cet endroit du projet est très important avec l’enlèvement de la 

peupleraie et les aménagements réalisés pour les futurs emplacements.  Afin de conserver le 

caractère de l’entité paysagère « les collines »« J1 la vallée de la Siagne » : 

Nous recommandons donc d’attendre une repousse suffisante des nouvelles espèces plantées 

avant d’utiliser ce type de RML,  afin de permettre une bonne insertion du projet dans son 

environnement et retrouver  ainsi les mêmes conditions que précédemment au niveau du 

paysage. Cette recommandation aura pour avantage également de réduire l’impact visuel et 

sonore dans le respect de la tranquillité du voisinage.   

 

 Recommandation N°3 :  

Si la perception du paysage dans le lointain  reste très limitée depuis le niveau du camping   à 

cause du massif boisé naturel en arrière-plan, de la peupleraie autrefois existante, et  des 

emplacements sur la partie existante du camping qui est occupée par des caravanes  et des 

structures mobiles,  il n’en est pas de même concernant la perception paysagère depuis les 

habitations situées en hauteur qui ont une vue plongeante sur les installations.  

C’est pourquoi nous émettons une recommandation à ce sujet dans le respect du voisinage,  et 

insistons sur  le choix précis des espèces à sélectionner afin de reconstituer une  végétation le 

plus à l’identique possible sur la partie et autour du projet d’extension  de façon à limiter,  

non seulement l’impact visuel, mais également l’impact sonore qui sera ainsi réduit, lors de la 

pleine activité touristique, par la repousse d’une végétation abondante. L’enjeu paysager reste 

donc très  important  à notre avis analysé depuis ce point de vue.  
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 Recommandation N°4 : - 

 Concernant l’incident ancien de pollution  relaté lors de l’enquête publique et concernant un 

rejet de peinture dans les eaux de la commune, 

 nous recommandons  au maître d’Ouvrage  de faire de la formation et de la prévention  

régulièrement  auprès de la clientèle et du personnel  qui s’occupe de la gestion du camping, 

afin  de veiller au respect du  plan de gestion du SDAGE  Rhône-méditerranée qui est de 

préserver  au maximum la qualité de toutes (superficielles et souterraines)  les eaux  et de son 

milieu aquatique. 

 

 

 Recommandation N°5 : - 

à la lecture du dossier de l’étude environnementale, il ressort que des mesures complémentaires 

sont à mettre en œuvre comme  « l’amélioration de la gestion quantitative  de la ressource en 

eau »  car sur la carte graphique des mesures à prendre à ce sujet (cf page 81) et qui illustre les 

orientations fixées par le programme des mesure du SDAGE,  la Roquette Sur Siagne fait partie 

des communes concernées.   

Nous recommandons donc au porteur du projet  de rester attentif à cette mesure importante à 

prendre en compte et de se rapprocher du service compétent de la mairie  pour mettre en place 

les moyens adéquats de préservation de la ressource en eau au travers d’un règlement 

intérieur pour son personnel et sa clientèle. 

 

 Recommandation N°6 : - 

nous recommandons au porteur du projet de se rapprocher de la commune afin de voir avec la 

mairie et le service de collecte des déchets de la Communauté d’agglomération du pays de 

Grasse  quelles seraient les mesures de ramassage des déchets  les plus appropriées à prendre  

en compte pour atténuer de façon significative la pollution sonore  lors du transport et de la 

manutention des conteneurs (ex :points collectifs de dépôts des déchets sur la commune 

directement transportés par le maître d’ouvrage, choix de véhicules hybrides silencieux(start 

and stop)et levages  électriques, etc…) 

 

 

 Recommandation N°7 : - 

Dans l’objectif  de conserver la possibilité  d’adaptation du projet d’extension pour intégrer un 

corridor écologique fonctionnel permettant aux espèces volantes de circuler entre les réservoirs 

de biodiversités identifiés à proximité du quartier St Louis et la vallée de la Siagne, 

Nous recommandons au Maître d’Ouvrage de porter une attention particulière à  l’endroit de 

l’ancienne peupleraie disparue, en replantant des essences d’arbres compatibles avec le 

caractère des lieux afin de conserver ou favoriser les espèces repérées ou à venir 

 

 Recommandation N°8 : - 

(pour cette  recommandation se reporter au chapitre de nos réponses aux observations paragraphe 

6.1) Concernant le risque inondation-feux de forêts : 

Nous recommandons au pétitionnaire de porter une attention particulière à cette observation 

et de se rapprocher des services compétents pour faire si nécessaire une étude de recherche 

complémentaire  à ce sujet concernant la prévention des risques. 

 

 Recommandation N°9 : 

Suite à l’abattage des arbres de la peupleraie, nous recommandons au porteur du projet de 

l’extension du camping Saint Louis,   de rajouter à son étude d’impact une étude  approfondie 

sur  les mesures d’évitement et de réduction d’impact  qui ont été mises en place pour  éviter 

les atteintes sur les espèces protégées. 



ENQUÊTE  PUBLIQUE /Projet d’extension du camping Saint-Louis La Roquette sur Siagne par Arrêté N° 2.1.2023/68 

de la mairie La Roquette sur Siagne  du 14/03/2023-                                                ORDONNANCE  TA /E23000007 /06 

13 | / 1 3  
 

CONCLUSIONS MOTIVEES-AVIS FINAL      Barbara JURAMIE   COMMISSAIRE  ENQUETEUR      TA  de NICE 

 

 Recommandation N°10 : 

Recommandons au maître de l’ouvrage  de régler le problème de clôture manquante  signalé par 

le voisinage à deux reprises et deux endroits différents en se mettant en conformité par rapport au 

périmètre de sa propriété dans le respect des prescriptions du PLU lors de sa mise en oeuvre.  

 

 

 

------------------0----------------- 

 

Le dossier original complet de l’enquête publique, comprenant les pièces du dossier et les 

registres de l’enquête publique, ont été tous clos et signés puis remis en mairie de la Roquette 

Sur Siagne.. 

Nous remettons notre rapport d’enquête publique et nos conclusions motivées dans un document 

séparé, et conformément à l’arrêté de la commune de la Roquette Sur Siagne à : 

o Madame la Présidente du Tribunal administratif de Nice  

o Monsieur  le Préfet du département des Alpes Maritimes 

 

. 

 
 


